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Exemple : Création d'un compte Pertes

La création d'un compte Pertes vous permet d'enregistrer d'une manière comptable vos pertes, telles que des commandes 
non payées.
Veuillez pour cela accéder au menu : Système > Réglages > Caisse Informatique.

Dans cette nouvelle fenêtre, accédez à la fonction Plan comptable sous l'arborescence Global > Gestion > Plan 
comptable.                                                                 
Cliquez sur le premier bouton  "Nouveau" pour créer le compte.

 

Saisissez un numéro de compte non 
encore utilisé et la désignation 
correspondante. Dans cet exemple, 
nous avons choisi "Pertes".

Activez la case Compte/bilan actif, puis 
dans le champ Groupe, sélectionnez 
Créances, dans S/gpe, Postes douteux 
puis dans Type, Rectifications. Validez 
en appuyant sur la touche OK.

 

Votre nouveau compte apparaît désormais dans la liste des comptes.



 

Pour l'enregistrement dans la Caisse Informatique et donc dans le journal, il vous suffira alors d'effectuer 
un retour de paiement en choississant l'option "Clôturer compte créances". Saisissez le numéro de 
commande et tapez 0 dans Montant Reçu.

Dans le journal et le décompte de la caisse, votre enregistrement appaîtra comme dans l'exemple ci-dessous.

Dans le journal :

Dans le décompte :
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